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Objectifs : ce titre a été créé afin de répondre à des besoins :
 

- de pratique lié au contexte Covid (souhait de pratiquer en club sur
la période estivale avant de prendre une licence en septembre) 

- pour apporter un cadre assurantiel aux pratiquants (dès lors qu’ils
viennent plus de 3 fois sur des sorties du club)

- pour permettre aux comités et aux clubs d'être assurés dès lors
qu’ils organisent des manifestations régulières accueillant du grand
public 

Un nouveau titre de participation
 fait son apparition en Juin 2021 :

Durée : 1 jour, 8 jours ou 30 jours consécutifs

Valable pour : évènement, séjour, baptême d'activité proposé
par un organisateur (club ou comité)

Cible : pratiquants occasionnels, touristes, etc.

Délivrance : par les clubs et comités uniquement, via le système de
gestion de la vie fédérale 

renseignements :  association@ffrandonnee.fr
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